
M-1040 
Motion du 26 juin 2012 de MM. Sylvain Thévoz, Grégoire Carasso, Pascal Holenweg, Luc 
Broch, Stefan Kristensen, Alberto Velasco, Mmes Silvia Machado, Maria Vittoria Romano, 
Nicole Valiquer Grecuccio, Virginie Studemann, Laurence Fehlmann Rielle, Martine Sumi, 
Marie Gobits, Olga Baranova, Anne Moratti, Vera Figurek, Brigitte Studer, Maria Pérez, MM. 
Pierre Gauthier Julien Cart et Mathias Buschbeck: «Pour un lieu d'accueil de nuit à l'année 
destiné aux personnes à la rue». 

 
(acceptée par le Conseil municipal lors de la séance du 9 mars 2016, 

dans le rapport M-1040 A) 
 

MOTION 
 

Considérant: 
 
– l'augmentation de personnes précarisées, le manque criant de structures d'accueil pour leur 

hébergement la nuit, la fermeture de l'abri de la protection civile de la rue des Vollandes ainsi 
que ceux de Richemont et de la rue du 31-Décembre dès la fin du mois de mars et ce jusqu'au 
mois de novembre; 

 
– les gênes occasionnées aux habitant-e-s par les abris de fortune construits sous les ponts ainsi 

que dans les parcs, l'usage occasionnel de pataugeoires pour procéder à des soins d'hygiène 
minimum et l'humiliation occasionnée aux personnes vivant à la rue qui se voient contraintes à 
des stratégies de survie entraînant des coûts pour la Ville de Genève par la mobilisation 
accrues de ses services: police municipale, Voirie, Service des espaces verts, etc.; 

 
– le fait que la population à la rue est tout autant en danger l'été que l'hiver. En effet, les risques 

de déshydratation sont massifs; en règle générale, les décès sont même plus fréquents durant 
la période estivale (alcool, chaleur, vêtements inadaptés pour la saison, extrême fatigue); 

 
– l'importance de nouer un contact social, fût-il minimal, avec les personnes à la rue, de pallier 

leurs déficits d'information et de renforcer la prévention des comportements à risque parmi cette 
population; 

 
– l'urgence d'alléger le réseau des lieux d'accueil existants (accueil de nuit de l'Armée du Salut, 

principalement, mais aussi Club social rive gauche et rive droite) saturés et devant 
régulièrement refuser du monde. Ces lieux ne peuvent plus faire un réel travail d'accueil social, 
mais délivrent avant tout des prestations matérielles (manger, boire); 

 
– le fait qu'une ville comme Paris compte plus de 3000 places d'accueil d'hébergement de nuit 

l'été pour une population de 6 millions d'habitants. Genève, en regard, pour un bassin de plus 
de 500 000 personnes, compte en tout et pour tout… les 70 places payantes de l'Armée du 
Salut (15 francs la nuit). Cette situation est indigne d'une ville qui se targue du label de capitale 
des droits de l'homme,  

 
le Conseil municipal demande au Conseil administratif: 
 

– d'assumer ses responsabilités envers la population croissante de personnes dormant dans les 
parcs, sous les ponts, dans les garages, les caves, les voitures, les cours d'immeubles, les 
toilettes de l'aéroport, etc., en ouvrant un lieu d'accueil de nuit à l'année sans discrimination ni 
distinction d'origine ni quotas discriminatoires portant sur les personnes accueillies; 

 
– de mettre en place, dans ce dernier, un accueil social minimal afin que les personnes 

accueillies puissent non seulement être hébergées, nourries et bénéficier de soins sanitaires 
minimum, sans discriminations, mais aussi orientées et accompagnées afin de permettre leur 
sortie la plus rapide possible de la précarité; 

 
– d'interpeller le Conseil d'Etat et chaque commune de ce canton afin de solliciter leur 

engagement dans le sens d'apporter une réponse à la situation des personnes à la rue. 


